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,JOURNAL OFFICIEL DU 	 16 avril 1953 

Santé 

No 227-53jC. - Par arrête du Oommissaire de la 
Rép'Ubhquè au Togo en date du: 

. 1fJr. avril 1953. - Est promulgué dans le TerritoIre 
du TlOgio l'arrêté mtnistédel du 14, mars 1953 fitx:ant 
le· tarif limi'te !de r-embours.ement :djes 'organismes de 
séœ~ité soc'taJc plqur la ]ourni:tur.e deS produits san
guins d'origine hUmain'e utilisés' à '<les fin:s théra
peutiques. r 

ARRETE miniSMriel du 14 mars 1953 j'ix,ani lf! tarif 
limite 'Ile l'enibouf~ntelit des O1fganjt~mes ete séeu_ 
ritt,s,oqaJ;e pour ,~a f,owl1/iure des 'Pr.~uils san

! 	 'iJÙins d'oTigiJte 'hJu11UJfJne litilis(!s, à des Wns thérap;eu
tiques. 

Le mmistre du travail et dë la:séCitrité sociale, 
~ 

Vu l'article 14, deuxl'èmle alLnéa;, ,die l'ordonnifinCie du 19 00
tobr,e 1945 fl,x;ant le rég;tme dies assurarides sociales applica
blle aux assurés dies profiessl{QniS non agr1ool'es; 

Vu !Je d:écI'et n~ 53-00 jC!fu 24 jan'V:iler 1953 flXiant la liste 
<lieS produils sanguln6 d'oriigi;nle humame IUtlltséS à des fins 
thérapeutIques; / , 

Sur le ~apport du jttlaître· dies nequêtes au ooMeiI d3 Etat, 
direc~eurgénéral (i'e la., lSéeuritè socIale, 

ARRETE: 

ART1CU:. PREMIER.. - A partir: ,d'Il: '15 mars 1953, 1,e ' 
tarit hmite desiOr'ganl,Smes de iSiéaurité.sod.'ale pour 
le r:embaursement de 1a f,aurniture -du san'g, du plas-, 
ma etcfe leurs dérivés, j'tels qU!'~ls sont définis par 

. l,e décJ:1et no 83~88 ...du 24 janvier 1953 suswséj 'est 
fixé .a,in~Ïi qU'il lSUit : , 

Sàng frais, - 10: Si l'e 'donneur a sollicité le dédom
margement d'e Ses frais 'die Itransport:etde son manque 
âga.gner: r 

a) Le jour:. 2.200, F par préle~eme.nt, Qluelle que 
,soit s'On Importance; 

'IJ) La nuit: 3.200 F par prélèvement, QlueUe que 
soit son Importance. ' [' 

2" Si le donneur n'a pas :90Hici,té le dédommrage
ment susvisé, 600 F paripirélè:vem:.ent,queUe que soit 
sQn Importance. f . 

SanÎg .oonservé. - 6 F :par centimètre cube de sang! 

·}J'ur. 


,Plasma liquide. - 200 F par gramme de pflotéines 

humaines oontenues 'dans le produit :livré. 


Plasma Iset. - '31001 Fpar Ig'ramme de protéilnes 

humaines oontenues darls lepr.odlU{it livré. 


'Su,Ispénsion de gltobulêis roùges. 6 F le .centi
mètre éube :d,e (gLobules t!ouges purs. 


ART, 2 L-es di:spo.siijons· de l'arrêté du 30 juin 
, 1947 fixant le tarif limite 'de. remboursement des 
'organismes de !Sécurité oociaIe pour la r,ournittIre du 
sang, modifié par les arrêtés d'es 15 févIter 1949 et . 
.27 mars :1951 ,'sont rapPIort,éjes :à ùompter du 15 mars 
;1953., ' . : 1 

;-

f 

TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 3; -, Le maître ~:e~ requêtes aU oonseil d'Etat,.:. 
directeur général de la sécurité socÏàle,est chargé de. 
l"exécutilon du 'présent arrêté. . ' 

Fait à ,Paris, l-e 14 maI:S 

Paul BACON, 

lnspecteuJ"s de l'agriculture outre-mer 

No '233-53jC --!. Par arrêté du Oommissaire . de lai> 
RépublIque au 'I:'dgo 'en, d'ate du :1 

2 avril 1 %3. Est ;promUlgué: dans le 
du Togo l'arrêté' du 1.6 'mar~ 1953 <lomplétant J'arrêté 
du,3O janvi,er 1948 organ:Î1s~tnt )e concours d"adinjssioo:n 
dans la hiiérarchl,e des inigéniieurs 'principaux, des ing1~ 
,ni,elur:? -en chef et dres~nspecteurs des :servi 'ces 
l'agricttlt'Ure outre.::mer. 

ARRETE du 16 mal'S 1953, CrontplPntenJ à ('oJ'Mté du,: 
30 ;anvier 1948 'organJi.s,ant. te COIlCIJUI'S 
dans la l1Jiérarcftj,edeS ingénieurs principaux, -des 
ingéflteitrS en 'C'kBt let dJes insfl(Jcteursdes 
ace l'agric:ulfray.e ;ouif~er. . 
Par arrêté du 16 mars [19531, la langue viVante ~ta~ 

Henne est ajoutée â la Iliste 'des . langiUes vivantes. 
fixées au paragraphe C de l'-art,ide 3 del'arrêtè, 
ministériel du 30 janvi1er 1948. 

Vétérinaires inspecteurs de l'élevage' 
et des industries animales outre-mer· 

N" 220-S3'jC. - Par arrêt~ du èommfssait\e dte la'. 
. République au T'Oglo Ie,n date du: . 

30 mars 1953. ~. Est pl1omu~giUé dans le terri1loilie:: 
du Togo l-e décret nO 53).222 ou 117 marS 1953 portant~, 
règlement d'administratilQn publique relatif au ;statut 
partiouHer du oorps des vétérÏIla,Îre.s inspecteurs. de 
l'élevélg'e ,efdeS industries aniimales de la France: 
d'outre. mer. 

DECRET Nt' 53-222 fdiu 17 mars, 1953 portant rèrJ· 
'glement a'lJJdniin:lstral~lon, 1Ju.bliqa:e relàtlt au 'st.ar.
'tut pariiqût,er fdtu crorflp &s 'vétérl'fl'aire,s InspetJ!(!urs" 
ac l't18wége tetdBs l'nf1.u$trks fpti'tllales ae la France
d'outrermer. - .' 

Le prés.ident du aonseJJdes minilStres, 
Sur l,e rapport <tu mlifl13tl1e de la, Fran;ce d'outre-mer,. du::: 

mimstre d'es fInances, du lIl(lnJptre d'U 'budget 'et dU seCrétaIre 
d'Etat à 'l:a p:réSijdrence dU cOIllSTeII,' ' 

, Vu la 'lOI dlU llJ ,Oct{)bine 1946 portant statut géntér,al ~ 
fonctionnaines, nQta.rnrruent l'artlcbe 2, ,ens!Ym1J11e l'es règlements 
d'actministratlonpublique 'nP! 50.1348 dU ,Tf octobre lQ5<h 
pour l'application 'die ladite loi aux flonctJOn:nall:es die oertalll1l5, 
cadr<es Civils lexerçant oormaDem;ent leur activîté d'RUIS les .. 
territolres nel:evantduID'in~tèl'eldfe la France d'out~-mer;" 
et nP49',1239 d'U 13 ~ep1leITIibire. 1949 fIxant les dispositions .. 
comm'Unes aIJphcabllcs .aUx ronctlon;natl1es, staw.al~; die. l'Etat;. 
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